
 
 
 

 

 

Compte-rendu du COPIL FLI du 8  septembre 2014 

  
Présents : Camille Arnaud, Christian Barillot, Monique Bernard, Michel Dojat, Philippe Douek, Pascal 

Dumy, Vincent Dousset, Anne Flüry-Hérard, Franck Lethimonnier, Michel de Mathelin, Marie-Claire 

Toufeksian, Régine Trébossen, Bernard van Beers Aurélie Verpilleux, Dimitris Visvikis 

Absents : Luc Darasse, Lauranne Duquenne,  Daniel Fagret, Vivienne Fardeau, Pascal Laugier 

Ordre du jour: 

 Demande Sanofi 

 site internet  

 Gestion des demandes de services  
 

 Partenariats FLI Sanofi  
 
Au cours du mois de Juillet, une recherche de partenaires pour collaborer à une thèse a été diffusée 

aux nœuds. Sanofi a apprécié la réactivité de FLI.  

Aujourd’hui, la demande de SANOFI porte sur des expertises dans plusieurs domaines présents dans 

FLI.  La société n’a pas encore renvoyé le document de collaboration préparé par FLI. Franck relance.  

 Communication 

Le site internet sera en phase de recette et passera en pré production début octobre. D’ores et déjà 

la version test est accessible au staff national pour correction.   

 Gestion des demandes de services  

Les demandes de projets pourront arriver par 2 voies, locale et centralisée (site internet). 

Chaque personne soumettant via le site internet une demande de collaboration ou soumettant via 

un guichet régional une demande pour le guichet national recevra un numéro d’identification, sorte 

de NIP, et pourra avec ce NIP suivre le devenir de sa demande.  

Les demandes seront examinées en COPIL, une fois par mois.  Le COPIL établira une liste de centres à 

même de répondre à la demande et fournira cette liste au client qui décidera avec quel centre 

réaliser le projet. Si un projet implique plusieurs plateformes, on désignera la tutelle coordinatrice.   



 
 
Un accord de confidentialité sera signé par les membres du COPIL.  Une enquête de satisfaction sera 

réalisée.  NPS score évaluant la propension d’un client à recommander les produits achetés.  

Prochains COPIL 2014 et dates 2015 à valider en COPIL du 8 octobre  

 

8 octobre 2014 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

5 novembre 2014 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

3 décembre 2014 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

14 janvier 2015 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

11 février 2015 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

11 mars 2015 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

8 avril 2015 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

13 mai 2015 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

10 juin 2015 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

8 juillet 2015 Siège de l’aviesan – 11h-13h 

 


